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GARDETALANGUE! |

LiOme que tu as mise en moi

Aumoment de la r@surrection des morts,
quand le corps de lihomme ressuscitera par
[iOme qui sera mise en lui, on ne Iui donnera
pas une nouvelle Ome, mais la m°me quil
avait quand il ®tait en ce monde-ci dans
un corps humain. Comme nous le disons
dans la b@n@diction ¢ Mon D., liome que
Tu as mise en moié dans liavenir Tu me la
prendras et Tu me la rendras dans liavenir €,
ciest exactement la m°me Ome, telle quielle
Btait. Si elle a @t® purip@e par la Torah et les
bonnes actions, elle reviendra aussi dans le
corps dans un @tat de puret®. Et si elle a 0t®
souill®e par des fautes et des p8ch@s, elle
reviendra aussi dans le corps en 6tat de
souillure. Combien lihomme aura de bonheur
et de satisfaction dans liavenir quand son
Ome sera pure, et au contraire combien de
souffrance lui vaudra son €me si elle est
souill®e ! Il niy a pas de pire souffrance ou
honte. A quoi est-ce que cela ressemble ?
A un homme qui porte un v°tement sale qui
nia pas @t® lav® depuis longtemps et qui est
plein de crasse, ciest une grande souffrance
pour lihomme qui le porte.

(tHomat HaDat)

LA TECHOUVAET LA PRIERE
(PAR RABBI DAVID HANANIA PINTO CHLITA)

ous aurez six villes de refuge, vous

placerez trois villes au-del”™ du Jourdain

et trois villes dans le pays de Canaan,

ce seront des villes de refuge, pour les

bnei Israzl, 16®tranger et le r@sident,
pour que sy r@fugie quiconque a caus® une mort par
inadvertance. Il restera dans sa ville de refuge jusqud™ la
mort du cohen gadol, et apr s la mort du cohen gadol le
meurtrier retournera dans la terre o% il a sa part. & 1l faut
rep@chir aux racines de cette mitsva : 1) Comment faut-il
comprendre les villes de refuge ? Pourquoi ne sufyt-il
pas que le meurtrier se cache chez lui pour @happer
au ¢ vengeur du sang € ? 2) Pourquoi le verset fait-il
d@pendre le retour du meurtrier chez lui de la mort du
cohen gadol, et pourquoi ne yxe-t-il pas un temps précis
au s@jour du meurtrier dans la ville de refuge ? 3) Les
Sages sbinterrogent sur le fait que les m™res des cohanim
donnent (aux meurtriers) de quoi vivre et sbhabiller pour
qudils ne prient pas que leur yls meure. Cela semble
impliquer que sbils priaient, leur pri re serait exauc®e
et que les cohanim mourraient. Pourquoi, puisquoil est
@crit (Michlei 26, 2) : ¢ Une mal@diction gratuite ne se
r@alisera pas e ? lls répondent que les cohanim guedolim
auraient d¥% demander mis@ricorde pour leur g®n@ration,
et ne ldont pas fait. Mais cela reste difycile : comment
est-il possible que la pri re du meurtrier soit accept®e au
ciel, au point quéelle puisse apporter la mort du cohen
gadol, tout cela pour que ce m°me meurtrier puisse
rentrer chez lui de la ville de refuge ? Et m°me si nous
disons que ce ne sont pas vraiment des meurtriers, car
ils noont pas tu® d@lib®r@ément mais par inadvertance,
les Sages ont enseign® qudon fait arriver une mauvaise
chose par lointerm@®diaire de quelquéun de mauvais, et
si quelque chose dbaussi grave arrive, coest un signe que
cette personne ndest pas un tsadik.

Certains loont expliqu® doapr s le verset ¢ Tuam  neras
l[bhomme jusqud™ l6@crasement et Tu diras : revenez, *
hommes €. On sait ce que les Sages ont dit, que toutes
les portes se sont ferm@es " léexception de la porte des
larmes et de la porte de la techouva (Eikha Rabba 3).
Comme les meurtriers sont install®s dans les villes
de refuge, ils se repentent certainement " cause de la
douleur de léexil qudils ressentent. Coest une douleur
qui est presque aussi lourde que celle de la mort, car ils
sont s@par®s de leurs amis et de leur lieu de naissance,
et doivent rester toute leur vie parmi des @trangers. Et
comme les portes de la techouva et des larmes ne sont
pas ferm@es, leur techouva sera certainement accept®e.
En effet, m°me la techouva du roi Menach®, malgr@
toutes ses fautes, a @t® efycace, et comme léont dit les
Sages : Menach® témoigne du fait que le Saint b@ni soit-
Il accepte ceux qui reviennent ~* Lui. Par cons@quent,
quand ils seront de grands tsadikim , on peut craindre
que leur pri re soit entendue, et quand ils maudiront le
cohen gadol, il risque vraiment de mourir. Mais cette
explication reste difycile, car en quoi le cohen gadol a-
t-il faut® ? Quel est son grand p@ch® pour qudil meure de
la mal®diction des exil®s qui se sont repentis, et 0% est le
tsadik I"-dedans ? Nous avons cit® au d@but les paroles
des Sages selon lesquelles bien quien pays de Canaan
il y ait neuf tribus, alors que de léautre c*t® du Jourdain
il ndy a que deux tribus et demi, le nombre des villes de
refuge est tout de m°me @gal doun c1t® et de ldautre. Coest
parce quben Guilad il y a de nombreux meurtriers. Pour

loexpliquer, il faut dire qud™™ loext@rieur doEretz Israzl,
le mauvais penchant est plus fort quben Eretz Israzl, et
si clest exact en ce qui concerne une faute aussi grave
que le meurtre par inadvertance, -~ combien plus forte
raison pour des fautes plus 18g ™ res, le mauvais penchant
tente de faire tomber [6homme ! En particulier dans les
fautes par inadvertance, qui apparemment semblent ne
pas °tre du tout des fautes, et par lesquelles le mauvais
penchant tente de toutes ses forces en dehors déEretz
Isratl de faire tomber Iohomme. Parfois il y russit, et
il est vainqueur. Coest pourquoi celui qui vit en dehors
de la Terre sainte doit faire encore plus attention  ces
choses.

On conna't léenseignement des Sages selon lequel tout
homme est un monde en soi. Quand vient le moment
pour l[bhomme de quitter ce monde, le Saint b®ni soit-11
prend soin que quelqubun déautre naisse, pour que le
monde ne manque de rien. Coest tout particuli rement
vrai en ce qui concerne les tsadikim, comme loont
expliqu® les Sages sur le verset : ¢ le soleil brille et le
soleil se couche €. Un tsadik ne quitte pas ce monde
avant quéun autre tsadik comme lui ne soit n®. Par
cons@quent, quand quelqubun commet un meurtre, il
a fait dispara’tre un monde entier, et sa vie et celle de
toute sa descendance sont imput®es au meurtrier jusqud
la yn du monde. Sbil a tu® delib@r®ment, il est @vident
que seule sa mort peut le racheter. Et m°me sbil a tu®
par inadvertance, il a besoin ddune expiation, et dans
son exil il doit se repentir totalement, regretter loacte
terrible quoil a commis. Alors, en versant une abondance
de larmes, il peut commencer ~ rendre au monde ce
quoil lui a pris.

Coest pourquoi la Torah d®cr te pour le meurtrier par
inadvertance quoil aille dans une ville de refuge poury
vivre, ayn ddavoir le temps de r@p@chir " ses actes. Car si
une faute si grave entra’nant un manque dans le monde
a ®t® commise par son interm@diaire, il est certainement
coupable de quelque chose, puisqubon fait arriver une
chose mauvaise par lbinterm@diaire de quelquéun de
mauvais. Alors il songera  se repentir et ~ supplier
Hachem de lui pardonner cette faute. Soil en arrive ™
une situation 0% il sent quédil peut agir en priant Hachem
de l6aider " sortir de cet endroit, cest un signe que sa
pri re a ®t® accept@e dans les cieux. Il en est arriv® au
niveau de badal techouva, dont les fautes se transforment
en m@rites, et il a compl@t® ce qui manquait.

Mais bien quobil sente quéil a la possibilit® de prier
Hachem pour la mort du cohen gadol ayn quail puisse
rentrer chez lui, cette pri re lui est tout de m°me
interdite, et il ne doit pas demander  sortir de I 0% il
se trouve, car cela entra’nerait la mort du cohen gadol.
Coest la r@paration du meurtrier par inadvertance : se
repentir sans demander " sortir de I”", car cela lui serait
consid®r® comme une mitsva qui vient par une faute, la
mitsva de la techouva qui viendrait par la faute que sans
y preter attention, il maudirait le cohen gadol. S6il d®sire
v@ritablement se repentir totalement, non seulement il ne
doit pas demander la mort du cohen gadol, mais il doit
prier pour sa sant®, et mesure pour mesure, de m°me
quadil a tu® quelquéun par inadvertance, il priera pour la
vie de quelqudun, m°me si cela looblige ™ rester dans
la ville de refuge.







